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     Canada (sauf Québec) 

 

I. Dispositions relatives à la transmission des actes 
 
 

Cadre juridique : Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la 
signification et la notification à l'étranger des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale.1 
 
La convention prévoit notamment un mode de transmission principal2 : 

demande au moyen du formulaire annexé à la Convention, accompagné de 
ifier en double exemplaire, directement à 

province compétente du Canada. 
 

modes de transmission3 suivants 
prévus par la Convention :  
-
extrajudiciaire aux personnes se trouvant au Canada 
-
pro
compétente au Canada 
- faculté pour toute personne intéressée à une instance judiciaire de faire 
proc
compétente au Canada 
 

du 15 novembre 1965 au Canada il convient de bien vouloir consulter le portail 
internet de la Conférence de La Haye.  
 

*** 

                                                 
1 

procédure entre personnes résidant en France et en Grande-Bretagne est également applicable 
2 Article 3 de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 
3  Article 10 de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 

https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/full-text/?cid=17
https://www.hcch.net/fr/publications-and-studies/details4/?pid=6560&dtid=65
https://assets.hcch.net/docs/ffebc16d-81d8-4daa-9dd8-54429aa08f54.pdf
https://assets.hcch.net/docs/ffebc16d-81d8-4daa-9dd8-54429aa08f54.pdf
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
https://www.hcch.net/fr/states/authorities/details3/?aid=248
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IMPORTANT : 

 

par la voie diplomatique. 

 Il convient également de transmettre les avis de mise en recouvrement 
(actes en matière fiscale) par la voie diplomatique ou consulaire. 

 

accompagné du formulaire de transmission dit F3. Le mode de transmission 
doit être clairement indiqué. 

bordereau 
de transmission directement au Ministère de la Justice (Département de 

).  
 
 

II. Dispositions relatives à l'assistance judiciaire internationale 

 
es dans ce domaine 

avec cet Etat.  
 

III. Dispositions relatives à l'obtention des preuves 

 
Cadre juridique : Echange de lettres en date du 29 novembre 1928 concernant 

-britannique du 
 

 
En vertu de cette convention qui est applicable uniquement aux demandes en 
provenance de la métropole, la juridiction française peut décerner une 

 compétent pour lui 
demander, de faire entendre, dans son ressort, des témoins dans la forme 
légale. 
 
La commission rogatoire devra être transmise aux autorités compétentes 
suivantes : 
Provinces ; le commissaire des territoires du Nord-
du Territoire du Yukon. 
 
La langue dans laquelle les communications et traductions devront être faites 

. La commission rogatoire doit comporter une liste complète et 
 

 
 

exécuter la commission rogatoire par les autorités diplomatiques ou 
consulaires françaises.  
 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_form_f3.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/bordereau_transmission_entraide_civile.odt
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/bordereau_transmission_entraide_civile.odt
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Les autorités diplomatiques ou consulaires exécutent sans contrainte, et sans 
intervention des autorités locales, les commissions rogatoires visant les 
auditions de témoins ainsi que la production de documents, quelle que soit la 
nationalité des personnes concernées. 

 


